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1. Introduction
Le 1er avril 2006, la gestion du Programme de subventions aux entreprises 
adapt®es a ®t® transf®r®e de lôOfý ce des personnes handicap®es du Qu®bec ¨ 
Emploi-Qu®bec. Cette d®marche sôinscrit dans le cadre des modiý cations ̈  la Loi 
assurant lôexercice des droits des personnes handicap®es en vue de leur int®gration 
scolaire, professionnelle et sociale. Les dispositions concernant les entreprises 
adapt®es (anciennement appel®es centres de travail adapt®) de cette loi ainsi que 
le R¯glement sur les entreprises adapt®es et lôint®gration professionnelle ont ®t® 
remplac®s par un cadre normatif. 

La Direction r®gionale dôEmploi-Qu®bec du Centre-du-Qu®bec est responsable du 
suivi ý nancier et de la coordination du programme. Quant ¨ la responsabilit® de 
la d®termination de lôadmissibilit® et du suivi des travailleuses et des travailleurs 
handicap®s, elle rel¯ve de chacune des directions r®gionales.

2. Le programme

Les objectifs du programme

Le Programme de subventions aux entreprises adapt®es comporte deux 
objectifs :

cr®er des emplois de qualit® adapt®s aux besoins des personnes 
handicap®es qui, bien qu'elles puissent °tre productives, ont des 
incapacit®s importantes qui les emp°chent d'°tre comp®titives dans 
un milieu standard de travail;
favoriser le d®veloppement de l'employabilit® des personnes 
handicap®es aý n, ultimement, d'amener celles qui le peuvent et le 
veulent ̈  occuper un emploi ̈  long terme dans une entreprise standard, 
ou un emploi non subventionn® dans une entreprise adapt®e.

La description du programme

Lôembauche dôune majorit® de personnes handicap®es ne pouvant travailler 
dans des conditions ordinaires oblige les entreprises adapt®es ¨ des d®penses 
suppl®mentaires quôelles ne peuvent r®cup®rer par la vente des produits et des 
services. Le programme consiste donc en une contribution globale dôEmploi-
Qu®bec au ý nancement des frais salariaux et de d®penses connexes des 
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entreprises adapt®es. Cette contribution leur permet dôassurer des emplois aux 
personnes handicap®es et dôapporter les mesures dôadaptation exig®es par les 
limitations fonctionnelles de ces personnes en fonction de leur poste, et ce, tant 
sur le plan collectif quôindividuel. 

Les participantes et les participants admissibles

Les participantes et les participants admissibles sont les personnes qui 
r®pondent ¨ la d®ý nition l®gale de personne handicap®e, telle quô®nonc®e dans 
la Loi assurant lôexercice des droits des personnes handicap®es en vue de leur 
int®gration scolaire, professionnelle et sociale :

Toute personne ayant une d®ficience entra´nant une incapacit® 
signiý cative et persistante et qui est sujette ¨ rencontrer des obstacles 
dans lôaccomplissement dôactivit®s courantes.

Ces personnes poss¯dent des comp®tences de travail, mais ont des incapacit®s 
importantes ou des difý cult®s majeures dôadaptation ̈  un milieu de travail standard 
dans leur communaut®.

Les entreprises admissibles 

Les entreprises adapt®es d®tenant une accr®ditation dôEmploi-Qu®bec sont 
admissibles. Pour obtenir une accr®ditation, les entreprises doivent remplir les 
conditions suivantes : 

°tre un organisme sans but lucratif ou une coop®rative constitu®e en 
vertu de la Loi sur les compagnies ou de la Loi sur les coop®ratives  
qui produit des biens ou des services et qui emploie en tout temps et 
dans une proportion d'au moins 60 % de son effectif, des personnes 
handicap®es ne pouvant travailler dans des conditions ordinaires;
fournir aux personnes handicap®es, au sein de l'organisme ou de la 
coop®rative, un travail utile et r®mun®r® conform®ment aux dispositions 
de la l®gislation du travail;
ne pas compter parmi les membres de son conseil d'administration, 
les personnes suivantes : une personne poss®dant un casier judiciaire, 
un failli non lib®r® ou une personne qui a un int®r°t direct ou indirect 
dans une entreprise mettant en conþ it son int®r°t personnel et celui 
de la coop®rative ou de l'organisme sans but lucratif.
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Au moment de la d®livrance dôun certiý cat ou ¨ tout autre moment, et dans les 
conditions quôelle d®termine, Emploi-Qu®bec peut relever une coop®rative ou un 
organisme sans but lucratif de lôobligation dôavoir ̈  son emploi 60 % de personnes 
handicap®es.

Les dépenses admissibles

Le Programme de subventions aux entreprises adapt®es donne acc¯s ¨ des 
subventions salariales, ¨ des subventions de consolidation et ¨ des subventions 
de d®marrage dôune entreprise adapt®e.

Subventions salariales

Emploi-Qu®bec peut subventionner des d®penses li®es ¨ la masse salariale des 
personnes handicap®es embauch®es et pr®alablement accept®es par le comit® 
de ressources humaines de lôentreprise adapt®e.

Montant de la subvention salariale

Le montant maximal est calcul® sur la base :
du budget allou® au programme et du nombre de postes reconnus 
aux entreprises adapt®es; un poste ®quivaut ¨ sept heures par jour 
multipli®es par le nombre de jours ouvrables de lôann®e incluant les 
jours f®ri®s;
du taux du salaire minimum en vigueur ou du taux prescrit par un 
d®cret r®gissant l'entreprise concern®e, sauf pour les postes affect®s 
par l'entreprise adapt®e ¨ la location de main-d'îuvre, lesquels 
demeurent au taux du salaire minimum, et ce, m°me s'ils sont r®gis 
par un d®cret;
d'un pourcentage de 15 % des salaires bruts pour les avantages 
sociaux (part de l'employeur).

Cependant, le montant maximal incluant les avantages sociaux ne peut exc®der 
1,22 fois le salaire minimum lorsque le salaire est ®dict® par un d®cret.

Lorsquôun d®cret est abrog®, la base du calcul de la subvention est r®duite au taux 
du salaire minimum. Lôentreprise adapt®e doit donc se doter dôune strat®gie pour 
compenser la r®duction de ses revenus, aý n quôelle puisse prot®ger les emplois 
des personnes handicap®es. Pour une p®riode transitoire, Emploi-Qu®bec peut 
alors pr®voir un taux de subvention sup®rieur au salaire minimum pour les postes 
concern®s pour lôann®e ý nanci¯re suivant lôabrogation.

Ʒ
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Détermin  ation des postes admissibles à une subvention

Les crit¯res de r®partition des postes tiennent compte de lôutilisation des postes 
octroy®s durant lôann®e pr®c®dente et du nombre de postes demand®s.

Subvention de consolidation

Lorsque lôendettement ou certaines d®penses risquent de mettre en p®ril la 
viabilit® de lôentreprise adapt®e, Emploi-Qu®bec peut accorder une subvention 
de consolidation. Cette derni¯re vise ¨ aider une entreprise adapt®e ¨ faire face 
¨ des responsabilit®s ý nanci¯res particuli¯res pour lesquelles il nôy a pas dôautre 
source de ý nancement. La demande de subvention de consolidation peut °tre 
d®pos®e ¨ tout moment au cours de lôann®e ý nanci¯re. 

Elle doit inclure les informations suivantes :
une r®solution du conseil d'administration de la coop®rative ou de 
l'organisme sans but lucratif autorisant la demande;
la description de la situation ý nanci¯re de lôentreprise;
le plan de redressement de lôentreprise;
la liste des partenaires financiers impliqu®s dans la relance de 
lôentreprise.

Subvention de démarrage d’une entreprise adaptée

Emploi-Qu®bec peut apporter un soutien ý nancier au lancement dôune nouvelle 
entreprise adapt®e. Le montant de la subvention accord®e par Emploi-Qu®bec est 
d®termin® ¨ la suite de lô®valuation des besoins dôinvestissement de lôorganisme 
et tient compte des autres sources de ý nancement accessibles. Lorsque côest 
justiý ®, Emploi-Qu®bec peut verser jusquô¨ concurrence de 100 000 $ pour le 
d®marrage  dôune nouvelle entreprise adapt®e.

La subvention ne peut servir de garantie dôemprunt ou constituer du capital de 
risque et doit donc servir uniquement ¨ couvrir des d®penses directement li®es 
au d®marrage de lôentreprise adapt®e.

La demande doit °tre pr®sent®e ¨ la Direction r®gionale dôEmploi-Qu®bec 
du Centre-du-Qu®bec par une coop®rative ou un organisme sans but lucratif 
constitu® en vertu de la Loi sur les coop®ratives ou de la Loi sur les compagnies. 
Cette demande doit °tre accompagn®e dôune ®tude de rentabilit® effectu®e par 
un organisme comp®tent en la mati¯re d®sign® par Emploi-Qu®bec. Un avis du 
Conseil qu®b®cois des entreprises adapt®es est ®galement souhait®.

Ʒ
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La dur®e maximale de mise en oeuvre dôun organisme qui souhaite devenir une 
entreprise adapt®e ne peut d®passer une ann®e. ê la ý n de cette p®riode, Emploi-
Qu®bec accorde une accr®ditation ou cesse dôoctroyer une subvention dans le 
cadre du Programme de subventions aux entreprises adapt®es.

Emploi-Qu®bec ne peut, dans le cadre de ce programme, verser des subventions 
pour les d®penses de fonctionnement, notamment les salaires, avant lôaccr®ditation 
de lôentreprise.

 

3. Procédures relatives à l’accréditation d’une  
 entreprise adaptée

Demande dôun certiý cat dôaccr®ditation

Pour participer au Programme de subventions aux entreprises adapt®es, une 
entreprise adapt®e doit °tre reconnue et d®tenir, par cons®quent, un certiý cat 
dôentreprise adapt®e d®livr® par Emploi-Qu®bec. 

Une coop®rative ou un organisme sans but lucratif qui d®sire obtenir un certiý cat 
dôentreprise adapt®e doit en faire la demande, par ®crit, ¨ Emploi-Qu®bec. La 
demande doit °tre accompagn®e, notamment, des documents et renseignements 
suivants :

une r®solution du conseil d'administration de la coop®rative ou de 
l'organisme sans but lucratif autorisant la demande;
une copie des statuts et des r¯glements de la coop®rative ou de 
l'organisme sans but lucratif;
l'historique de la coop®rative ou de l'organisme sans but lucratif;
l'organigramme de la coop®rative ou de l'organisme sans but 
lucratif;
la liste des membres du conseil d'administration et leur occupation et 
leur fonction dans la coop®rative ou l'organisme sans but lucratif;
la description des activit®s;
le nombre total d'employ®s;
le nombre de personnes handicap®es parmi ses employ®s;
le genre de t©ches attribu®es aux personnes handicap®es, les 
modalit®s d'organisation du travail et les adaptations de postes 
pr®vues pour permettre ¨ ces personnes d'utiliser et de d®velopper 
leurs capacit®s professionnelles;

Ʒ
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les ®tats ý nanciers v®riý ®s par un comptable agr®® des trois derni¯res 
ann®es, si existants, et des pr®visions triennales.

Renouvellement du certiý cat dôaccr®ditation

Le premier certiý cat est accord® par Emploi-Qu®bec pour une p®riode de trois ans 
et peut °tre renouvel®. Dans ce cas, le certiý cat est accord® pour une p®riode de 
cinq ans. La demande de renouvellement doit °tre pr®sent®e dans les six mois 
pr®c®dant la date dôexpiration du certiý cat avec les documents et renseignements 
suivants :

une r®solution du conseil d'administration de la coop®rative ou de 
l'organisme sans but lucratif autorisant la demande;
les changements apport®s aux statuts, aux r¯glements ou ¨ la liste 
des membres du conseil d'administration de la coop®rative ou de 
l'organisme sans but lucratif;
la description des nouvelles activit®s, sôil y a lieu.

Suspension, annulation ou refus de renouvellement

Emploi-Qu®bec peut suspendre, annuler ou refuser de renouveler le certiý cat de 
toute entreprise adapt®e qui :

ne respecte pas le cadre normatif; ou
ne satisfait plus aux conditions requises pour obtenir son certiý cat 
d'accr®ditation d'Emploi-Qu®bec.

Avant de rendre une telle d®cision, Emploi-Qu®bec envoie ̈  lôentreprise adapt®e 
un pr®avis ®crit et lui accorde un d®lai raisonnable aý n quôelle proc¯de ¨ un 
redressement.

4. Modalités d’une demande de subvention
Une demande de subvention doit °tre faite annuellement, au plus tard le 1er

janvier de lôann®e pour laquelle la subvention est demand®e et pr®sent®e sur les 
formulaires fournis. Cette demande doit contenir les informations suivantes :

une r®solution du conseil dôadministration de la coop®rative ou de 
lôorganisme sans but lucratif autorisant la demande;
le nom et lôadresse de la coop®rative ou de lôorganisme sans but 
lucratif;
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lôorganigramme;
la liste des membres du conseil dôadministration et leur occupation et 
leurs fonctions dans la coop®rative ou lôorganisme sans but lucratif;
lôobjet pr®cis de la demande;
les ®tats ý nanciers pr®visionnels de lôann®e ý nanci¯re pour laquelle 
la subvention est demand®e.

Lors de lô®valuation de la demande de subvention, Emploi-Qu®bec tient compte 
des performances de lôentreprise en gestion administrative et ý nanci¯re et 
®galement de la qualit® de gestion de ses ressources humaines.

5. Mécanismes de révision

R®®valuation dôune demande de ý nancement

Lorsquôune entreprise adapt®e nôest pas satisfaite de la d®cision rendue par 
Emploi-Qu®bec, elle peut faire une demande de r®®valuation. Pour ce faire, elle 
doit obtenir une r®solution de son conseil dôadministration indiquant les raisons 
de son insatisfaction. Emploi-Qu®bec proc¯de alors ¨ lô®tude de la demande 
de r®®valuation de lôentreprise adapt®e en tenant compte, sôil y a lieu, des 
renseignements additionnels fournis par celle-ci. Emploi-Qu®bec avise lôentreprise 
adapt®e de sa d®cision ý nale par ®crit.

6. Le comité de ressources humaines
Le comit® de ressources humaines est lôinstance qui, pour chaque entreprise 
adapt®e, est charg®e de lôint®gration et du maintien en emploi des travailleuses 
et des travailleurs admis en vertu du Programme de subventions aux entreprises 
adapt®es. Ce comit® est compos® dôau moins une repr®sentante ou un repr®sentant 
de lôentreprise adapt®e, dôau moins une personne d®l®gu®e dôEmploi-Qu®bec et 
dôau moins une conseill¯re ou un conseiller en main-dôoeuvre.

Les r®unions du comit® de ressources humaines sont convoqu®es par Emploi-
Qu®bec ou par lôentreprise adapt®e. Le comit® doit obligatoirement tenir au moins 
deux r®unions au cours de lôann®e. 

Ʒ
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Lô®valuation et la r®f®rence des candidates et des candidats aux emplois dans les 
entreprises adapt®es sont effectu®es par une conseill¯re ou un conseiller en main-
dôîuvre dôun service sp®cialis® de main-dôîuvre reconnu par Emploi-Qu®bec. 
La conseill¯re ou le conseiller en main-dôîuvre pr®sente les candidatures au 
comit® de ressources humaines et participe ̈  lô®laboration dôun plan dôint®gration 
en emploi dont la r®alisation est coný ®e ¨ lôentreprise adapt®e. Le comit® statue 
par consensus sur lôadmissibilit® des candidates et des candidats aux emplois, 
et fait des recommandations sur les modalit®s dôadaptation de lôorganisation du 
travail. 

Aux ý ns de lôint®gration et du maintien en emploi, le comit® assure le suivi du plan 
dôint®gration et ®value annuellement les progr¯s accomplis par chaque personne 
handicap®e ¨ lôint®rieur de lôentreprise.

Lorsquôil le juge n®cessaire, le comit® peut exiger une expertise en suppl®ment 
de celle fournie par la conseill¯re ou le conseiller en main-dôîuvre, aý n de cerner 
davantage les capacit®s de travail de la personne handicap®e. 

7. Pour plus de renseignements
Communiquez avec la conseill¯re ou le conseiller du Programme de subventions 
aux entreprises adapt®es par t®l®phone au : 819 475-8701 ou par ®crit ̈  lôadresse 
suivante :

Direction r®gionale dôEmploi-Qu®bec du Centre-du-Qu®bec
1680, boulevard Saint-Joseph, bureau RC-07
Drummondville (Qu®bec)  J2C 2G3


